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l'application rationnelles de programmes visant a 
reduire la demande illicite de drogues et a developper 
l'echange d'informations et de donnees d'experience 
entre Jes chercheurs et specialistes de differents pays 
qui s'occupent activement de ces questions; 

6. Renouvelle l'appel lance a tous Jes Etats qui ne 
sont pas encore parties a la Convention sur les subs
tances psychotropes de 1971 pour qu'ils prennent des 
dispositions en vue d'y adherer et prie le Secretaire 
general de transmettre cet appel a tous Jes gouverne
ments interesses; 

7. Prie instamment les gouvernements de foumir, 
outre les donnees deja communiq uees dans leur rapport 
annuel au Secretaire general, d'autres renseignements 
concernant l'ampleur et Jes for mes que revet l'abus des 
stupefiants et des substances psychotropes et toutes 
nouvelles tendances dans ce domaine, ainsi que des 
renseignements sur Jes programmes entrepris pour 
reduire la demande illicite de drogues; 

8. Prie le Secretaire general de renforcer et de 
developper dans toute la mesure possible, en coopera
tion avec les institutions specialisees, Jes moyens dis
ponibles pour fournir aux gouvernements qui la deman
deraient une aide dans Ieur action visant a reduire la 
demande illicite de drogues. 

105" seance pleniere 
/6 decembre 1977 

32/ 127. Dispositions a prendre, au niveau regional, 
pour assurer la promotion et la protection des 
droits de I 'homme 

L 'Assemblee J;enerale, 

Tenant compte des suggestions formulees concer
nant la creation de systemes regionaux pour la promo
tion et la protection des droits de l'homme dans les 
regions ou ii n'en existe pas encore63 , 

Consciente du fait qu'il importe d"encourager la 
cooperation regionale en vue de la promotion et de la 
protection des droits de l'homme et des libertes fon
damentales, 

Rappe/ant la resolution 7 (XXIV) de la Commission 
des droits de l'homme, en date du 6 mars I 96864 , par 
laquelle la Commission a prie le Secretaire general 
d'envisager la possibilite d' organiser des cycles 
d'etudes regionaux appropries au titre du programme 
de services consultatifs dans le domaine des droits de 
l'homme, dans Jes regions ou ii n'existe pas actuelle
ment de commission regionale des droits de l'homme, 
en vue d'examiner la question de savoir s'il serait utile 
et souhaitable de creer de telles commissions, 

Reconnaissant l'importante contribution apportee 
par Jes commissions regionales de !'Organisation des 
Nations Unies dans les domaines economiqueet social, 

I. Lance un appel aux Etats des regions ou des 
dispositions n'ont pas encore ete prises, au niveau 
regional, dans le domaine des droits de l'homme pour 
qu'ils envisagent des accords en vue de la creation, 

63 A/10235, par. 93 a 97 et 173 a 178, A/32/178, par. 107 a 111. 
64 Voir Documents <~fficiels du Con.1eil fronomiq11e et social, 

q11arante-q11atrieme session. S11pple111e11t n" 4 (E/4475 et Corr. I), 
chap. XVIII. 

dans leurs regions respectives, de systemes regionaux 
appropries pour la promotion et la protection des droits 
de l'homme; 

2. Prie le Secretaire general de donner la priorite, 
dans le cadre du programme de services consultatifs 
dans le domaine des droits de l'homme, a l'organisation 
de cycles d'etudes dans les regions ou ii n'existe pas de 
commission regionale des droits de l'homme, en vue 
d'examiner la question de savoir s'il serait utile et 
souhaitable de creer des commissions regionales pour 
la promotion et la protection des droits de l'homme: 

3. Prie en 0lltre le Secretaire general de presenter 
un rapport interimaire sur l'application de la presente 
resolution a l'Assemblee generale, !ors de sa trente
troisieme session, pour plus ample examen. 

105" seance pleniere 
16 decembre /977 

32/ 128. Personnes portees disparues a Chypre 

/,. A ssemhlee genhalc, 

Pn;occupee par !'absence de progres pour ce qui est 
de retrou ver la trace et de connaitre le sort des person
nes portees disparues a Chypre, 

Fonn11lant f"cspoir que les debats officieux qui se 
deroulent actuellement en vue de creer une commission 
mixte pour retrouver la trace des personnes portees 
disparues seront fructueux, 

I. Prie le Secretaire general de fournir ses bans 
offices, par l'intermediaire de son representant special 
a Chypre, pour appuyer, avec la participation du 
Comite international de la Croix-Rouge, la creation 
d'une commission d'enquete qui puisse agir avec 
impartialite' efficacite et rapidite de fa<.on a resoudre le 
probleme dans les meilleurs delais: 

') fm·ite Jes parties interessees a continuer de 
cooperer en vue de la creation de la commission 
d'enquete et a en fixer Jes modalites, de fa<.on que cette 
commission puisse entrer rapidement en action. 

I 05•· seance plenii'rc 
16 decemhre 1977 

32/ 129. Conference mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale6 ' 

I: Assemblee genernlc, 

Rappe/ant ses resolutions pertinentes, en particulier 
les resolutions 3057 (XXVIII) du 2 novembre 1973 et 
31/78 du 13 decembre I 976, dans lesquelles elle a 
affirme sa profonde aversion pour le racisme, la dis
crimination raciale et !'apartheid et sa determination de 
parvenir a leur elimination totale, 

Prcnant note de la resolution 2057 (LXII) du Conseil 
economique et social, en date du 12 mai 1977, y com
pris son annexe, relative a la preparation de la 
Conference mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, 

Prenunt note de la communication du Gouvernement 
ghaneen, en date du 4 fevrier I 97766 , 

0
' Voir egalement sect. X.H.5. decision 12/433. 

hf, F/5911. 


